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D 
ans Le Devoir du 26 août1, 
Richard Guillemette, directeur 
général adjoint, responsable du 
volet informatique à la CSMB, 

réagissait à une étude du chercheur Thierry 
Karsenti, qui brosse un portrait plutôt 
dévastateur de l’implantation et de 
l’utilisation du tableau blanc interactif 
(TBI). Nuançons ici certains de ses propos.  
 
La formation 
 
M. Guillemette souligne fièrement que la 
CSMB offre « jusqu’à trois journées de 
formation […], la première étant 
obligatoire ». Sur plus de 1800 
enseignants, écrit-il, la moitié ont suivi la 
seconde journée de formation. Pourquoi? 
Considérons certainement l’emploi du 
temps du personnel enseignant qui déborde 
de tâches complexes : planification, 
rencontres de parents, cours à donner à des 
groupes surchargés, hétérogènes et 
intégrant nombre d’élèves en difficulté, 
corrections, convention de gestion, appels 
aux parents, comités, etc.  
 
Par ailleurs, nous jugeons que trois jours de 
formation paraissent largement insuffisants 
à quiconque souhaiterait exploiter au 
maximum le TBI. Pour ce faire, il faudra y 
consacrer de nombreuses heures en dehors 
de la prestation régulière de travail, 
évidemment.  
 
Le volontariat 
 
M. Guillemette affirme que « nous avons 
commencé l’installation des TBI sur une 

base volontaire. Seuls les établissements 
dont l’équipe-école souhaitait travailler 
avec cette technologie la recevaient ». 
Rectifions. Certaines directions ont 
informé le personnel enseignant que les 
TBI seraient implantés dans les écoles au 
cours des prochaines années. On 
cherchait des volontaires… pour recevoir 
les premières livraisons.  
 
Certaines enseignantes et enseignants ont 
refusé de succomber à la mode du jour 
avant de connaître les avantages et les 
limites de l’outil. Mais non, il fallait être 
« de notre temps ». Exit le tableau noir!  
 
D’autres ont souhaité recevoir la formation 
avant de commander un TBI, question 
d’estimer le potentiel de l’outil. 
Impossible. Pour obtenir la formation, il 
fallait détenir un TBI dans sa classe. L’œuf 
ou la poule?  
 
En tant que syndicat, il nous est arrivé de 
devoir soutenir et d’accompagner des 
profs convoqués par l’employeur, entre 
autres, parce qu’elles ou ils n’étaient pas 
assez techno.  
 
Le personnel enseignant doit être pris en 
compte 
 
L’implantation généralisée du TBI dans les 
classes découle d’une décision 
éminemment politique annoncée par le 
gouvernement de Jean Charest en février 
2011. Le journal La Presse nous 
apprenait le 1er mars 2012, soit un an 
après l’annonce, que l’on « constate que 

Le mot du président 
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la grande majorité des TBI sont commandés d'une façon 
inhabituelle à un fournisseur quasi unique: Smart 
Technologies, dont le lobbyiste est un ancien membre 
du cabinet de M. Charest »2. Une affaire de gros sous. 
Une décision unilatérale prise en haut lieu alors que le 
milieu scolaire dénonce une fois encore en cette rentrée 
scolaire le manque criant de services pour les élèves en 
difficulté3.  
 
Dans cette saga, le personnel enseignant de certains 
établissements, faute d’avoir été consulté, a dû réagir 
dans un contexte de volontariat forcé. Pourtant 
l’article 19 de la Loi sur l’instruction publique stipule que 
« l’enseignant a notamment le droit de prendre les 
modalités d’intervention pédagogique qui correspondent 
aux besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou 
pour chaque élève qui lui est confié ».  
 
Dans cet esprit, le TBI demeure un outil parmi d’autres, 
qui serait pour certain déjà obsolète. Il ne doit pas être 
imposé et il revient ultimement aux profs de décider des 
outils qu’ils utiliseront. Qui sait, parmi la moitié du 
personnel ayant choisi de ne pas poursuivre la formation, 
il en est certainement qui ont estimé ne pas trouver dans 
le TBI réponse à leurs besoins. 

Il ne faut pas laisser sous-entendre, comme le fait Richard 
Guillemette, que les technologies permettront, à elles seules 
ou presque, que « nos 52 000 élèves bénéficient des 
meilleures conditions d’enseignement et d’apprentissage ». 
Elles peuvent y contribuer certes, et on peut souhaiter un 
personnel enseignant passionné.  
 
Ne faudrait-il pas avant tout s’assurer, par exemple, 
d’utiliser au maximum les sommes disponibles pour l’ajout 
de services et de soutien aux élèves afin d’assurer 
minimalement le maintien des services dans le contexte 
d’une commission scolaire en pleine expansion? Poser la 
question, c’est aussi « être de notre temps »!  
 
    
 
1 www.ledevoir.com/societe/education/385979/un-melange-

gagnant 

2 www.lapresse.ca/actualites/education/201202/29/01-
4501174-une-ombre-au-tableau-blanc.php 

3 www.ledevoir.com/societe/education/386096/malgre-la-hausse
-des-taxes-des-compressions-touchent-les-eleves-en-difficulte 

E 
n juin dernier, les neuf syndicats de la FAE 
étaient réunis pour le 5e 
Congrès de notre jeune 
fédération. En lisant ces lignes, 

vous constaterez que je suis toujours 
en poste au SEOM et que, par 
conséquent, je n’ai pas été élue à la 
fédération. Sept votes nous séparaient, 
Alain Marois et moi et la balance a 
penché en sa faveur. Je me suis 
empressée de me rallier à son élection. 
C’est avec l’enthousiasme, la passion 
et la verve que vous me connaissez que 
je poursuis ma 3e année de mandat au sein du Conseil 
d’administration du SEOM. 
 

Au-delà de l’élection du nouvel exécutif de la FAE, tout au 
long des quatre jours de la tenue du 
Congrès, nous avons participé et assisté à 
des débats signifiants, inspirés, ardents et 
enflammés, mais toujours empreints du 
plus grand respect. Notre délégation a été 
fort active et nous avons convaincu les 
congressistes de nous suivre dans plusieurs 
positions audacieuses et porteuses d’avenir 
pour la FAE. Vous recevrez un compte 
rendu plus détaillé de la FAE au cours du 
mois de septembre, de même qu’un 
document portant spécifiquement sur le 

dossier de la laïcité qui a soulevé les passions en nos rangs 
bien avant le gouvernement Marois! 
 

Retour sur un Congrès vibrant! Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

SEPTEMBRE 2013                                                 SYNDICALEMENT VÔTRE                                                            VOL. 20 NO 2 

Le journal Syndicalement vôtre est réalisé par le Syndicat de l’enseignement de l’Ouest de Montréal (SEOM). Tiré à 3 900 exemplaires, il est 
distribué à toutes les enseignantes et les enseignants de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys. 
 
Équipe de production : Caroline Proulx-Trottier et Sébastien Vincent  
 
Conception graphique et mise page : Sébastien Vincent et Chantal Harvey 

http://www.ledevoir.com/societe/education/385979/un-melange-gagnant
http://www.ledevoir.com/societe/education/385979/un-melange-gagnant
http://www.lapresse.ca/actualites/education/201202/29/01-4501174-une-ombre-au-tableau-blanc.php
http://www.lapresse.ca/actualites/education/201202/29/01-4501174-une-ombre-au-tableau-blanc.php
http://www.ledevoir.com/societe/education/386096/malgre-la-hausse-des-taxes-des-compressions-touchent-les-eleves-en-difficulte
http://www.ledevoir.com/societe/education/386096/malgre-la-hausse-des-taxes-des-compressions-touchent-les-eleves-en-difficulte


P A G E   3  

Mobilisation au Conseil des commissaires pour le maintien des services aux élèves en difficulté    

              

 Sébastien VINCENT 
 personne-ressource au préscolaire et au primaire, 
 responsable du groupe de travail EHDAA du SEOM 

L 
a voix du SEOM, portée par une délégation venue de 
Gatineau où se tenait le 5e Congrès de la FAE, et 
celle du Syndicat des professionnelles et 
professionnels de l’Ouest de Montréal (SPPOM) se 

sont vivement fait entendre au Conseil des commissaires du 
25 juin dernier à propos du maintien des services aux élèves 
à risque et aux EHDAA. L’enjeu est de taille! Avec un 
accroissement de plus de 1200 élèves pour l’année scolaire 
2013-2014 seulement, nous nous interrogeons sérieusement 
face à certains choix budgétaires de la CSMB. 
 
Davantage de PNE? 
 
Lors de la rencontre du comité paritaire EHDAA du 14 juin, 
la présidente du SPPOM, Diane Jacques, a parlé avec 
éloquence, chiffres officiels à l’appui, de la problématique 
importante qui perdure à la CSMB quant à la création de 
postes additionnels de professionnels non enseignants (PNE). 
Une recommandation a été élaborée afin de réviser la 
manière d’utiliser la totalité de l’allocation budgétaire et des 
surplus accumulés pour l’ajout de nouveaux postes réguliers 
de PNE.  
 
Une bonification financière qui devrait revenir au personnel 
enseignant 
 
Lors de cette même rencontre, il a aussi été question de la 
mesure budgétaire 30321 destinée à de l’ajout de personnel 
enseignant auprès des élèves à risque et aux EHDAA. Pour 
2013-2014, la mesure s’élève à 1 232 667 $. Nous avons 
entendu avec stupéfaction le représentant de la CSMB 
témoigner de la volonté de la Direction générale de reporter 

les critères de distribution et d’utilisation des sommes qu’en 
2012-2013 avec cette nuance capitale : « La Direction 
générale souhaite utiliser la bonification de la mesure 
30321, pour l’année 2013-2014, qui est de 335 064 $ 
pour soutenir les besoins en accompagnement dans les 
écoles ». Concrètement, cela signifie que la partie 
bonification de la mesure, qui devrait en toute logique être 
également dévolue au personnel enseignant, servira plutôt à 
financer des services d’accompagnement (TES). 
 
La Direction générale entend-elle ainsi résorber les postes 
de TES abolis, alors que le sujet a été abordé le 4 juin au 
Conseil des commissaires devant des représentantes et 
représentants du SEOM et du Syndicat des employées et 
employés professionnelles et professionnels et de bureau 
(SEPB 579) mandaté par les TES? Oui, a soutenu devant 
les commissaires le directeur général de la CSMB, Yves 
Sylvain, le 25 juin. Le personnel enseignant disposera du 
même montant que l’an passé lié à cette importante mesure 
financière, soit près de 900 000 $, mais la portion 
bonification lui échappera totalement pour la présente 
année, si on se fie aux propos d’Yves Sylvain! De plus, 
chaque milieu verra son montant diminué en 2013-2014, 
compte tenu de l’ouverture de nouvelles écoles.  
 
La CSMB connaîtra une expansion d’ici 2020. Peut-elle 
assurer au personnel enseignant et aux parents que les 
sommes disponibles pour l’ajout de services et de soutien 
aux élèves serviront minimalement à maintenir les services 
dans les ratios actuels? Un dossier que le SEOM suivra de 
concert avec le SPPOM et le SEPB, et pour lequel vous 
serrez probablement interpellés au fil de l’année. 

                  EHDAA 

 Suzane BEAUCHAMP 
  conseillère au secondaire 
EHDAA : Rappels importants     Sébastien VINCENT 
 personne-ressource au préscolaire et au primaire, 
 responsable du groupe de travail EHDAA du SEOM 

Comité EHDAA au niveau de l’établissement 
 

S 
i ce n’est déjà fait, il faut former le comité 
EHDAA de votre établissement. Il a pour mandat de 
faire des recommandations sur tout aspect de 
l’organisation des services aux élèves à risque et aux 

EHDAA dans votre milieu. Du soutien vous est offert via la 
personne répondante de votre établissement. 
 
Listes d’élèves et dépassement 
 
Il importe de conserver toutes les modifications apportées à 
vos listes d’élèves afin d’être en mesure de recevoir à la paie 
de la mi-mars et de la mi-juillet le montant exact de la 
compensation pour dépassement à laquelle vous aurez droit. 

Documents disponibles sur le site du SEOM 
 

Sous l’onglet EHDAA du site du SEOM, vous trouverez:  
 

Le Guide pratique Le comité EHDAA au niveau du 
préscolaire, du primaire et du secondaire ; 
Un Syndicalement vôtre, édition spéciale EHDAA 
présentant les objets de recommandations du comité 
EHDAA au niveau de l’établissement et un outil de 
vérification du Rapport de compensation pour 
dépassement d’élèves ; 
Un résumé de l’annexe LV de l’entente nationale 
(Paramètres visant l’encadrement de l’intégration 
des EHDAA dans les groupes ordinaires) ; 
Un tableau présentant les types de regroupements 
pour les élèves à risque et les EHDAA au secondaire. 
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L 
’instruction ministérielle pour 2013-2014 précise 
que les modalités progressives prévues l’an 
dernier pour l’évaluation de certaines matières 
sont reconduites une ultime fois cette année. 

À noter :  
 
« Il sera possible, pour certaines matières, de ne pas 
inscrire un résultat disciplinaire de même que la 
moyenne du groupe au bulletin de la première étape ou 
à celui de la deuxième étape. » De plus, concernant 
l’évaluation obligatoire de deux des quatre compétences 
aux étapes 1 et 3, il sera permis « de ne faire des 
commentaires que sur l’une des quatre compétences, et 
ce, à l’étape jugée la plus appropriée » (Article 3.1). 
Rappelons lesdites compétences non disciplinaires : 
exercer son jugement critique, organiser son travail, savoir 
communiquer et travailler en équipe. 
 
Quoi faire? 
 
À la lumière de ces informations, vous pouvez réviser vos 
normes et modalités d’évaluation pour alléger le 
processus d’évaluation des deux premières étapes ainsi 
que celui des compétences non disciplinaires.  
 
Comment? 
 
En vous adressant aux instances désignées dans votre 
établissement (rencontre collective du personnel, 
C.P.E.E., etc.). 
 

Bulletin unique : reconduction des mesures transitoires 
 Mélanie HUBERT 
 vice-présidente par intérim à la vie professionnelle 
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Travaux en cours ou à venir dans votre école : la vigilance s’impose!      
                                      Mélanie HUBERT

                        vice-présidente par intérim à la vie professionnelle 

N’hésitez pas à signaler les 
problèmes à votre direction 
et à demander quels 
correctifs seront apportés. 
En cas d’impasse, le SEOM 
peut vous aider. Louis-
Philippe Foisy, nouvelle 
personne-ressource à temps 
plein affecté exclusivement 
à la santé/sécurité, pourra 
vous conseiller.  
 
N’oubliez pas : la prévention en SST, c’est le travail de tout 
le monde! 

Ces changements sont-ils possibles en cours d’année même 
si les parents ont déjà été informés? 
 
Tout à fait! L’article 20 du régime pédagogique prévoit 
d’ailleurs que si des ajustements importants doivent être 
apportés au résumé des normes et modalités d’évaluation en 
cours d’année, la direction doit en aviser les parents ou les 
élèves (s’ils sont majeurs).  
 
Si vous éprouvez des difficultés particulières ou désirez 
obtenir de plus amples informations, communiquez avec la 
personne répondante pour votre établissement au SEOM. 
 
Matières visées 
 
Au primaire :  

Éthique et culture religieuse  

Langue seconde  
Éducation physique et à la santé 

Disciplines du domaine des arts : art dramatique, arts 
plastiques, danse, musique 

 
Au secondaire :  

Les matières de la 1re, 2e ou 3e année du secondaire 
dont le nombre d’heures d’enseignement mentionnées 
dans le régime pédagogique est de 100 heures ou 
moins (incluant les programmes locaux et les parcours 
de formation axée sur l’emploi). 

 
  

L 
a CSMB étant aux prises avec des problèmes de 
salubrité ou de manque d’espace, des travaux de 
construction sont en cours ou sont prévus dans 
nombre d’établissements.  

 
Nous vous invitons à faire preuve de vigilance si un 
chantier se met en place dans votre milieu de travail. 
Bien que la CSMB tente de réaliser les travaux en 
dérangeant le moins possible la tenue des cours, il est 
possible que vous soyez importunés, notamment par le 
bruit, la poussière ou la présence d’équipements dans les 
aires de circulation. Vous pourriez constater que certains 
endroits présentent des risques à la sécurité ou à la 
santé, tant pour vous que pour vos élèves.  


